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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

EVERLAST CHESTERFIELD INC., corps politiqueENTRE:

et incorporé ayant sa place d'affaires au
1430 Is£and, Montréal, Québec, ses succes-
sews ou ayant-dhnoits, ci-après appelée:
"L'EMPLOYEUR".

ET: UNION INTERNATIONALE DES REMBOURREURS DE
L'AMERIQUE DU NORD - LOCAL 302, ci-après
désignée "L'UNION", agissant en son nom
et au nom des employés actuels et futurs
et désignés collectivement "LES EMPLOYES",
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ARTICLE 1.- DEFINITIONS
1.01 Aux fans d'application de ta presente conventcon, Les mots

survants ont La signification que Lean est Ce-après donnee;

3 te genre mascuban comprend tes deux genres, ad mous que Ce

contexte ne 5'y appose, de méme que Le scngud en peut com-

prendre Le plurcet:

a) Le mot "cuntrematître" sagnifre tout employé dont La nes-

ponsabititë consiste à surveiller et diriger un ou plu-

5ieurs employés et qui habituellement ne travaille pas

à La production;

b) Les muts "taux régulier", Lorsqu'ils cuncennent Les em-  ployvs payés à La pièce, signifient Le taux horaire mo-

yen des quatre (4) semaines de La péncode comptable du

mus precddent.

ARTICLE 2.- BUTS DE LA CONVENTION

2.01 La présente convention a pour buts de maantenin et de pro-

mouvon des relations hanmonieuses entre L'employeur, L'u-

nion et Les employés régis, de déginin des conditions de

travail pour Lesdits employës et de prévoir une méthode de

néglement des griefs pouvant surgir pendant La durée de

Ladite convention.

ARTICLE 3.- RECONNAISSANCE SYNDICALE ET-APPLICATION DE
LA CONVENTION

3.01 L'employeur reconnaît L'union comme seul agent négociateur

pour tous Les employés visés par Le certificat d'accrédita-

tion émis par Le Ministère du Travail et de la Main-d'Oeuvre

du Québec en date du 16 octobre 1957.

3.02 La présente convention régit Les employés visés par Le cer-

titicat d'accréditation ci-haut.

ARTICLE 4.- DROITS DE GERANCE

4.01 Le droit de diriger, d'administrer et de gérer L'entreprise,

sous tous ses aspects, appartient exclusivement à L'employeur;

toutefois, dans L'exencise de ce droit, L'employeur doit nes-

pecten Les dispositions de La présente convention. «

4.02 Tous Les néglements de discipline doivent être affichés au

tableau de L'employeur. Tout nouveau règlement ou change-

ment à un nàglement existant ne peut entrer en vAigueur qu'a-

près agféchage audit tableau et avis à l'union.

4.05 L'emptoyeur convient de ne faire gaire à L'extenteur de l'usine

aucun travail de production, de quelque nature que ce sod ou

pout quelque raison que ce soit, ns Le consentement dont

 

de L'union.

ARTICLE 5.- SECURITE SYNDICALE

5,01 Tout employe couvent par cette convention collecteve, a £'em-

ploi de L'employeur et membre de L'uncon au moment de La s+e-

gnature de cette convention collective, devra macntenun son

adhésion pour La durée de ladite conventtun, comme condition

   



5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

-7-

du maintien de son travail.

Tous Les salariés auront comme condition d'emptot, à payer Les

cotisations syndicales hebdomadaines negulcénes de L'unton.

Tous Les employes qui ont cumpleté Leur période d'essai,

c'est-à-dire trente (30) jours calendrier et tumbent sous

L'application de cette convention collective, doivent comme

condition d'emploi, autoriser La compagnie à déduire du satac-

re dû à chaque semaine, une cotisation syndicale telle que de-

terminée par L'union, pour être transmise comme sous chuption

volontaire au secrétaire-trésonier de L'union, Le ou avant Le

dix (10) du mois suivant ce mois au cou» duquel ces quatre

(4) ou cinq (5) déductions hebdomadaires seton Le cas auront

été pactes.

Tous Les employés, comme condition d'emploi continu, doivent

autoriser par avis écrit La compagnie à déduire Le montant

egal aux frais d'initiation de l'union.

Pour ce qui est des arnénages de cotisations hebdomadaires

possibles, elles devront Etre perçues à raison d'une cotisa-

tion syndicale supp£émentaire à chaque déduction, Le membre

de L'union dont L'absence au travail pour quelque raison que

ce soit excède une période de trois (3) mois, au Lieu de payer

des arnérages devra à nouveau payer Les grails d'initiation

d'un montant de cinq ($5.00) dollars à être déduit en plus et

en même temps que 4a première cotisation syndicale hebdomadaire,

En faisant remise à L'union des sommes ainsi perçues, L'em-

ployeur devra transmettre une Liste indiquant Le nom de cha-

que employé ainsi que Le montant perçu de chacun d'eux.

ARTICLE 6.- ACTIVITES SYNDICALES

6.01

6.02

6.03

6.04

L'employeur s'engage à fournir un tableau od peuvent être ag-

fiches Les avis ofgiciels de L'union; Le contenu de ces avis

doit avoir Cté au préalable approuvé par un représentant de

L'employeur désigné à cette gin.

L'union convient qu'il n'y aura pas de distribution de cireu-

Laires, panphlets ou autre Littérature sur La propriété de

L'employeur, sauf sur autorisation au préalable par L'employeur.

Les employes sont représentés par un comité d'usine formé d'au

plus de trous (3) employés choisis parmi et par eux-mêmes.

L'union doit informer sus délai L'employeur des noms des membres

du comité cc-haut et de tous remplaçants par La suite.

Le comte d'usine a Le droit et est, de pan Les présentes, ex-

pressément autorisé par Les employës à discuter et régler tous

griefs avec L'employeur.

Un maxunum de trois (3) membres doivent représenter Le cumté

d'usine Lons des réunions avec L'employeur.

Par acteurs, L'union peut détéguer un agent autorisé pour assss-

Len et participer aux réunions entre L'employeur et Le comité

d'usine.
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6.05 Les ncuncons entre Le comité d'usine et l'employeur sont tenues

durant Les heures de travact et Les représentants du cumcte ÿ

participent sans purte de salaire pour Le {emps passé à cette

RCUN CON.

6.06 Sur avis racsonnable dunne à l'employeur, tout agent auturesë

de L'union a accès à L'usine durant Les heures de travail,

dans Le seul but de vérifier L'application de La présente con-

vention et de participer au règ£ement des griefs.

6.07 L'employeur accurde Les congés nécessaires, sans paie, aux em-

p£oyës désignés par L'union pour participer à des activités syn-

dicales. Tuutegois, Le nombre total des employs 4'absentant

en même temps ne devra pas excéder trwis (3) pour toute L'usine.

ARTICLE 7.- GREVES ET CONTRE-GREVES

7.01 Aucune grève ou cessation de travail ne sera autorisée pan {'u-

nion et 44 n'y aura pas de cuntre-gnrève de tu part de L'employeur

pendant £a durée de La presente convention.

ARTICLE &.- ANCIENNETE

§.01  L'ancienneté est déterurinée par la durée de service continu pour

L'employeur.

8.02 Tout employë duct compléter une période d'essaë de trente (30)

jours de calendrier dans L'unité de négociation pour acquérir

Le droit d'ancienneté; durant cette préiode d'essai, l'employé

est sujet à suspension et renvoi sans recours à La procédure

de griets.

Aucun employé ne peut bénéficier de plus d'une période d'essai

en dedans d'une période de douze (12) mois consécutifs.

Lorsque La période d'essai est terninée, Le droit d'ancienneté

est acquis et L'ancienneté de L'employé est calculée à compter

de La date de son embauchage.

8.03 Dans Les quinze (15) jours de £a signature de La présente con-

vention, L'employeur doit fournir à L'union, en quatre (4) exem-

plaines une Liste donnant Les noms des empl06s et Leur ancien-

neté.

“La Liste d'ancienneté doit être nrevisée à tous Les quatre (4)

Moss .

Une Liste des noms nayës et ajoutés doit être fowurte mensuelle-

ment à L'union.

6.04 Nonobstant ta disposition 8.01 ci-haut, t'ancienneté d'un em-

ploye continue de s'accumler, pour unepéntode maximum de dou-

ze (12) mois, dans Les cas suivants :

a) absence autorisée par L'employeur;

b) mise a pied;

c) absence puur cause de maladie ou accident.

6.05 Un employé perd son ancienneté et Les drnoats qui s'y ratta-

chent Lorsque:

a) AL quitte volontairement son emploi;
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b) A est cungëdeié pour juste cause dont la preuve incombe à

L'employeur;

c) AL est absent de son travail pendant trois (3) juurs ouvra-

bles consécutifs sans donner d'avis ou sans excuse raisonnable;

d) À est mis à pied pour une période excédant un (1) ans

e)  alons qu'il a été antérieurement mis à pied il omet, sans

raisons valables, de se présenter au travail dans Les trois

(3) jou de L'envoi d'un avis de rappel posté par L'empto-

yeur, par Lettre recommandée à sa dernière adresse connue;

copie de cet avis doit être envoyée à L'union. Tout employé à

£a nesponsabilité d'informer L'employeur par écrit d'un chan-

gement d'adresse.

Lorsqu'il y a perte d'ancienneté, Le contrat de travail en-

tne L'employe en cause et L'employeur est de ce fait rompu.

Dans Les cas de promotions, transferts, mises à pied et rappels

au travail L'employeur tient compte des facteurs suivants:

a)  L'ancienneté;

b] Les qualifications et La compétence;

c) {Les changes gamiliales.

Ces facteurs s'appliquent de La façon suivante:

a)  Lonsque Les qualifications et La compétence sont équivaten-

tes chez deux (2) employés, L'ancienneté prévaut;

b} Le facteur (c} est déterminant Lonsque Les facteurs (a) et

(b) sont équivalents.

Par exeption, Les stiputations ci haut de £a dispositions

&.06 n'ont pas d'application Lorsqu'il s'agit d'une mise à

pied d'une durée de neuf (9) heures ou moins.

Si L'employeur décide, à La suite de son appréciation du <

premier facteur, de ne pas donner préférence à l'employé

possédant Le plus d'ancienneté, ce dernier peut demander

d'être mis à L'essai durant une période d'au moins Cinq

[5] jours et d'au plus dix (10) jours ouvrables dans Le

seul but de démontrer ses qualifications et sa compétence;
Lorsque La période d'essai est terminée, L'employeur prend

sa décision définitive, La présente disposition ne 4'ap-

plique pas dans Les cas de mise à pied d'une durée de cing

(5) jours ouvrables ou moins, Par ailleurs, rien dans La-

dite disposition ne doit Etre intenprété comme visant à fai-

ne bénégieter d'une période d'apprentissage l'employé qui

échoue Lons de sa période d'essai.

Dans tes cas de mises à pied de p£us d'une (1) semaine, L'enm-

ployeur convient d'afficher au tableau et de fuurninr à L'union,

quarante-huit (48) heures au moins avant lesdites mises à pied,

La Liste des employés concernés.

Les membres du comté d'usine bénéficient d'une ancienneté phé-

pérentcette durant Leur mandat,

L'employeur peut transférer un employë de sun chuix à un poste

prévu vacant pour une durée de trente (30) juurs de calendrier ht

KH
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vu muins. Cet employé reçoit alons ta plus avantageuse des né-

munenations sulvantes :

a) son taux negubien;

b) Le taux du nouveau poste.

Dans Les cas de postes nouveaux ou prévus vacants pour une durée

de plus de trente (30) jours de catendrier, À y a affichage pen-

dant au moins deux (2) jours vuvrables agin que Les employés puis-

sent poser Leur candidature. À défaut de candidats ou s'il n'y

a pas parmi Les candidats d'employés possédant Les qualifications

et La compétence requises, L'employeur a Le droit d'engager

une personne de L'extérieur.

Si à l'expiration d'une période de deux (2} mois de La date de

terminaison d'un affichage, Le poste nouveau ou vacant n'a pas

encone été comblé par L'employeur, ce dernier doit faire un

nouvel aggichage et ce que ci-haut prévu s'applique tout

comme Lons de L'affichage précédent.

Un employé ne peut poser sa candidature pour plus d'un poste

à La fois.

Un employé dont La candidature est acceptée ne peut solliciter

un autre poste avant Les six (6) mois suivant cette acceptation.

Aucun employé ne peut solliciter un poste rémunéré à un taux

de salaire inférieur au sien.

Tout employé rappelé au travail après une mise à pied a Le

droit de refuser un travail autre que son travail habituel, sans

perdre ses droits d'ancienneté mais, dans ce cas, L'employeur

n'est pas tenu de Lui offur denouveau un travail autre que

son travail habituel.

Tout employé de retour au travail après une absence justifiée

par La maladie, un accident ou autres raisons valab£es doit

Être réinstallé à son poste régulier, à moins d'être physi-

quement incapable d'accomplir son travail. Dans ce cas, il

a Le droit de supplanter un employé ayantmoins d'ancienneté

et dont il peut occuper Le poste.

S'il y a nécessité de mettre en vigueur un régime d'équipes

supplémentaires, Les employés de toutesles équipes travail-

Lent alors sur une base de notation hebdomadaire. Le tra-

vail des employés de sexe féminin demeure régi pan Le

Code du Travail. |

Le service continu de tout employé de L'employeur, que ce

s04t ou non à une fonction relevant de L'unité de négoc<a-

tion, est considéré pour fins d'établir son ancienneté Lonsqu'il

est régi par La présente convention.

ARTICLE 9.- PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

9.01

9.02

Un grief est toute mésentente netative à L'intenmrétation ou

à L'application de La présente convention collective y com-

pris toutes mesures. disciplinatres.

Avat de déposer son grief selon La procédure ci-après, L'em-

ployé accompagné d'un membre du comité d'usine, doit Le sou-

mettre verbalement à son contremaitre et donner ainsi à ce

dennient'opportunitéde Le régler; cette exigence préatable pe
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n'a pas et ne duit pas avoir pour effet d'allongen Le deta

prévu à 9.03. A défaut d'entenie ou règlement avec Le contre-

maître, La procédure ci-dessous prévue s'applique:

9.03 lene tape:

L'employé qui se prétend LEsé soumet son ghieh par cut à

L'employeur dans Les cinq (5) jours ouvrables de La naissan-

ce du grief;

9.04 210me élape:

Si Le gnief n'est pas néglé dans Les cing (5) jours ouvrables

de sa présentation à L'employeur, L'employë ou L'union, par son

Comité d'usine, peut, dans Les cinq (5) jours ouvrables suivants,

avec avis dunné par écrit à L'autre partie, référer Le grief a

L'anbitnage.

9.05 Si plusieurs employés comme collectivité ou tous Les employés ont

un grnied identique à soumettre, un membre du comité d'usine peut

agir comme Leur mandataire et, en cette qualité, déposer au su-

nintendant un seul grief par écrit au nom des employés se pré-

tendant Lisés, ceci dans Le dékai prévu à 9.03 ci-haut; en pa-

ned cas, L'exigence préalable posée à 9,02 n'a pas à @tre nes-

pectée mais Les autres dispositions pertinentes du présent an-

ticle s'appliquent comme s'il s'a gissait d'un grief individuet.

9.06 L'anbitre doit rendre ses décisions en se basant sur Les dispo-

sitions de La présente convention et il ne Lui est pas perunis

d'amender ou de moditier de quelque façon Lesdites dispositions

ou y ajouter quoi que ce soit.

9,07 a) La sentence de l'arbitre est finale et Lie L'employeur, L'u-

nion et Le ou Les employé(s) concerné(s).

b) Dans un cas disciplinaire, y inclus un congédiement, L'an-

bitre a Le pouvoir de maintenir, d'annuler ou de réduire

La pénalité imposée. Dans un cas disciplinaire L'anbitre

peut ondonner Le remboursement de l'équivalent du salaire

dont L'a privé La suspension ou Le congédiement. Si L'en-

ployé a travaillé ailleurs au cours de La période de sus-

pension ou de congédiement, Le salaire ainsi gagné doit

Être déduit. |

9.08 Tout ajustement découlant du néglement d'un grief ou d'une

sentence abithable est rétroactik à La date de naissance du-

dit guet.

9.09 Lea frais et honuraires de L'anbitre sont pays à parts cga-

Les par Les parties.

9.10 Su L'employeur se croit Lésé dans ses droits, «L peut, dans

Les cinq (5) jours ouvrables de La connaissance du grief,

présenter ce dernier à L'union, £a quelle duit donner sa

neponse dans Les cing (5) jours ouvrabKes sutvants. Sa

Le grief n'est pas réglé dans ce défait de cinq (5) jours L'em-

phoyeur peut Le référer à l'arbitrage dans Les cing (5) jours
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ouvrables suivants et Les dispusitions pertinentes ci-haut pré-

vues s'appliquent.

Tous Les délais prévus à La présente procédure de griefs sont

de rigueur et Le défaut de s'y conformer annuke Le grief à

moans que Les panties ne conviennent préatablement, par enten-

te mutuelle, dans chaque cas particulier, de Les prolonger.

Tout représentant du comité d'usine peut, avec La permission

de son contremaître, Laquelle ne doitpas Etre refusée d'une

façon déraisonnable, s'absenter de son travail pour rég£er

un grief, ceci sans perte de salaire. IL avertit son contre-

maître à son retour.

ARTICLE 10.- MESURES DISCIPLINATRES

10.01 Toute réprimande, suspension ou congédiement se fait par

Écrit, tel avis donnant La date et La nature de £'ingraction;

copie dudit avis est transmise sans délai au président du co-

mté d'usine et à L'union.

ARTICLE 11.- HEURES DE TRAVAIL

11.01

11.02

La semaine régulière de travail est de quarante-deux (42)

heures, réparties de La manière suivante: de 7:00 heures

a.m. à 12:00 heures a.m. et de 12:30 heures p.m. à 4:30

heures p.m. du Lundi au jeudi inclusivement. Le vendredi,

Les heures régulières de travail sont de 7:30 heures a.ni.

a 12:00 heures a.m, et de 12:30 heures p.m. à 4:00 heures

p.m,

Les heures mentionnées ci-avant peuvent être changées par

un accord mutuel entre L'employeur et L'union.

Lorsque L'employeur procède à La prise de l'inventaire, un

nombre Limité d'employés de son choix sont affectés à cette

tâche. La prise de l'inventaire ne doit pas priver Les em-

p£loyëés de Leur travail régulier.

ARTICLE 12.- TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

12.01

12.02

12.03

12.04

Tout travail accompli en plus ou en dehors des heures négu- <

Liènes, ci-avant prévues est payé à taux et demi au taux né-

gulien, en tout jour de La semaine negulidne de travail.

Tout travail accompli Le dimanche ou un jour de congé mention-

né à La disposition 13.01 ci-après est payé à taux double

du taux régulier.

Si L'employeur met sur pied une ou des équipes additionnelles

selon La disposition 11.01 ci-haut, tout travail accompli en

plus ou en dehors des heures régulières établies pour une tel-

Le équipe est payé à taux et demi au taux régulier.

Les heures payées pour un jour de congé mentionné à £a dispo-

sition 13.01 ci-après sont considérées comme des heures tra-

vaillées pour gins de caleul du temps supplémentaire mais

seulement Lonsque tel jour de congé survient un jour ouvrable.
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Le travail supplémentaire est néparnli aussi équitablement que

possible, entre tous Les employés, sur une base départementale.

Tous Les employés sont Libres d'accepter ou de refuser Le tra-

vail supplémentaire. Toutefois, L'union s'engage à faure Les

efforts requis en vue d'obtenir en tout temps des employes

qu'ils coopèrent avec L'employeur à ce sujet.

Tout employé qui doit faire moins de deux (2) heures de tra-

vail supplémentaire consécutivement à sa journée régulière

de travail a droit, à L'e xpiration de Ladite journée négu-

Lière et avant de commencer son travail supplémentaire, à

une période de repos de dix (10) minutes payées à taux négu-

Lien.

Tout travail exécuté à domicile par un employé en dehors de

8e5 heures régulières de travail, pour Le compte et à La

demande de L'employeur, est considéré travail supplémentaire

et nénumene au taux prévu à £a disposition 12,01 ci-avant.

ARTICLE 13.- CONGES PAYES

13.01

13,02

13.03

13,04

13.05

Les congés payés suivants sont accordés :

-Le jour de L'An
-Le Lendemain du Jour de L'An
-Le vendredi-saint

-La {Ete de La Reine
-La Saint-Jean-Baptiste
-La Congédération
-La tête du Travail
-L'Action de Grâces
-Le jour de Noël
-Vum Gipour (84 jour ouvrable)
-Le Lendemain du jour de NobL
Tout jour de congé ci-haut survenant un jour non ouvrab£e,

à L'exception de £a Yum Gipour, est chômé et payé La première

journée ouvrable suivant tel jour de congé.

L'indemnité payable a L'employé pour chacun des congés ci-haut

est L'équivalent de son taux régulier multiplié par huit et

demi (83) heures.

Pour bénéficier d'un congé payé, L'employé doit avoir été au

service de L'employeur durant une période de trente (30) jouns

de calendrier et être présent au thavail La journée entière

ouvrabLe qui précède et celle qui suit tel congé, à moins qu'il

ne soit absent pour motifs sérieux et valables.

Toutefois, un employé absent du travail à cause de mise à

pied, de maladie dûment attestée par un certificat médical,

d'une absence autorisée par L'employeur, ou à cause de La

fermeture temporaire de L'usine, est éligible au congé pa-

yé, en autant qu'il a travaillé au cours des trente (30)

jours de calendrier précédent et/ou suivant ta date où Le

congé est observé.

Sur entente entre L'employeur et L'union, La veille ou Le

Lendemain d'un congé mentionné à La disposition 13.01 ci-

haut, de même que tout jour non mentionné à £adite dis os i-

Ô
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tion, peut chômé et Les heures qui auratent été travaillées ce

jour-Là peuvent Etre récupérées, à taux régulier, au cours

d'un ou plusieurs jours convenus mutuellement.

Compte tenu de La disposition 13,04, L'employeur doit payer

tout cunge mentionné à La ldispusition 13.01 Lunsque tel congé

tombe durant Les vacances de L'employé. 1L£ est alors interdit

de remplacer Ledit paiement par un jour de congé additionnel.

ARTICLE 14,- PAYE MINIMUM

14.01

14.02

14.03

L'employé qui se présente au travail aux heures régulières sans

avoir été au préalable avisé de ne pas Le faire, doit recevoir

une indemnité minimum égale à quatre (4) heures de travail à

son taux régulier, pourvu qu'il accepte de gaire durant ces

heures Le travail disponible compatible avec ses capacités.

La présente disposition ne s'applique pas si L'employë est

absent de son travail Le jour ouvrable précédent saut pour

motifs sérieux et valables, ou s'il y a anmêt de L'exploita-

tion de L'usine ou d'un département résultant de circonstances

indépendantes de La volonté de L'employeur.

L'employé auquel on a punis de commencer sa journée régu-

Liène de travail dait pouvoir travailler au moins quatre

(4) heures ou recevrir une indemnité minünum égale auxdites

quatre (4) heures à son taux régulier.

L'employé rappelé au travail en dehons de ses heures régulières

de travail doit recevoir une indemnité minimum égale à quatre

(4) heures de travail, à taux et demi du taux régulier.

ARTICLE 15.- VACANCES

15.01

15.02

15.03

15.04

15.05

Tout employe aura droit à des vacances payées conformément

à L'ondonnance no. 3 de La Commission du Salaire Minimum de

Québec et de ses amendements.

Pour La durée de La présente convention, tout employé ayant

au ler mat de L'année sept (7) ans de service continu a droit

à Uwis (3) semaines de vacances payées à raison de six pour

cent (6%) de ses gains au cours des douze (12) mois précédent

cette date.

Pour £a durée de £a présente convention, tout employé ayant

au ler mai de L'année dix-neuf (19) ans de service continu

a droit à quatre (4) semaines de vacances payées à raison de

huit pour cent (8%) de ses gains au cours des douze (12) mois

précédent cette date.

Les trois (3) premières semaines de vacances sont prises con-

séculivement et elles sont données entre Le len juillet et

Le 15 août de L'année, L'avis de fermeture de L'atelier est

affiché au moins soixante (60) jours da l'avance.

La quatrième semaine de vacances sera prise après entente mu-

tuelle entre L'employeur et L'employé pour tous ceux y ayant

droit,
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Tout employé absent de son travail pour aause de maladie ou

d'accident moins de trente (30) jours avant et/ou moins de

trente (30) jours apnés La période des vacances ne perd pas

son droit à celle-ci. A son retour au travail, Lesdites

vacances sont prises dans Le plus bref délai à une date con-

venue entre Lui, L'employeur et un membre du comité d'usine.

Les pourcentages prévus aux dispositins 15.01, 15.02 et 15,03

s'appliquent sur Les gains totaux de L'employé au cours de La

période de référence du ler mai au 30 avril; ces gains compren-

nent Les indemnités de congés payés versées au cours de ladite

période.

Lorsque Le contrat de travail d'un employé est nésilie, celui-ck

reçoit de L'employeur une indemnité correspondante aux bénéfices

de vacances qu'il peut avoir accumulés aux ternes des dispositions

ci-haut et qui ne Lui ont pas Cté encore vensés par L'employeur.

L'indemnité de vacances est versée à L'employé à son départ

pour vacances.

ARTICLE 16.- SALAIRES

16.01

16.02

16.03

16.04

16.05

 

Durant La période d'essai, Le taux régulier minimum est Le même

que celui édicté par Le Comité Paritaire de L'Industrie de La Li-

terie et du Rembourrage. La période d'essai terminée Ledit taux

est augmenté de dix ($0.10) cents L'heure.

Les taux de salaires en vigueur à La date de la signature de La

présente convention ainsi qu'au cours de celle-ci ne seront pas

réduits.

L'employeur convient d'accorder à ses employés régis par La pré-

sente convention, avec effet réetrwactif au ler janvier 1979, aux

dates ci-après mentionnées, Les augmentations de salaires sui-

vantes, en plus du salaire effectivement payé à chacun d'entre eux:

a) À chacun des employés payés à L'heure, à compter du ler janvier

1979, une augmentation de trente ($0.30) cents L'heure.

b} A chacun des employés payés à La pièce, à compter du ler janvier

1979, quatre (4%) pourcent sur Les taux actuels.

Les augmentations de salaires sont accordées aux employés qui ont

terminé Leur période d'essai.

IL est interdit à L'employeur d'introduire et/ou de mettre en vi-

gueur un systéme de travail à La pièce ou comportant une prime au

rendement sans en avoir, au préalable, négocié Les taux de salaire

et Les modalités d'application.

ARTICLE 17.- FONDS DF SANTE ET DE RIEN BIEN-ETRE DE L'UNION

17.01 L'employeur s'engage à qaire partie du Fonds de Santé et de Bien-

Etre de L'union et à y contribuer chaque mois, pendant

Pe
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£a durée de La présente convention, y compris toute prolongation

ou tout renouvellement de celle-ci, une sonme d'argent d'un mon-

tant égal à tnois point deux (3.2%) pourcent du total des gages

bruts mensuels des employés régis par La présente convention

en conformité avec Les termes de l'entente supplémentaire du

Fonds de Santé et de Bien-Etre de L'Union, La quetle a été an-

Lénieurement ou simultanénent, par Les présentes selon Le cas,

exécuté par Les parties. |

Ladite entente supplémentaire du Fonds de Santé et de Bien-Etre

de L'Union est inconponée dans et fait partie de £a présente

convention, y compris toute prolongation ou tout renouvellement

de celle-ci.

Cependant, dans Le cas d'un nouvel employé, L'employeur est

exempté de rapportæ. de payer des contributions avant Le

premier mois de calendrier suivant immédiatement une période

de trente (30) jours comptés de La date de L'embauchage.

Si Lel nouvel employé qut antérieurement assuré par Le Fonds

de Santé et de Bien-Etre de L'Union, L'employeur Le rapporte

alors audit Fonds et fait Les contributions telles que requises

dans La présente convention, à compter du premier mois calen-

drier suivant immédiatement La date d'embauchage.

Advenant La mise en vigueur d'un régime gouvernemental d'as-

surance-santé, L'employeur et L'union se nencontreront afin

de reviser Le plan d'assurance-groupe dit "Fonds de Santé et

de Bien-Etre de L'Union",

ARTICLE 18.-  CONTREMAITRES

18,01 Aucun contremaître ne devra, en aucun temps, soit à L'inté-

rieur ou à L'extérieur de L'usine, travailler à La production

ou à La manutention, sauf dans Les cas de:

a) retard d'un employé à se rapporter au travail;

b) absence temporaire d'un employé, de nature imprévue,

n'excédant pas deux (2) heures;

c) entrainement des employës au travail;

d) cas d'urgence: Le terme "urgence" ne doit pas être inter-

prété dans Le sens d,activer Les opérations de L'entrepri-

se ou de participer à la production ou à La manutention.

ARTICLE 19.- PERIODE DE REPOS ET DE PREPARATION AU DEPART

19.01

19.02

Les employés ont droit à une période de repos payée de quinze

(15) minutes au cours de chaque demi-journée de travail, tout

travail est interdit durant ces périodes de repos.

Les employés bénéficient également d'une période payée de

cinq (5) minutes immédiatement avant La fin de chaque demi-
journée de travail pour Leur permettre de se préparer au dé-

part; aucun employé ne doit cependant quitter son endroit de

travail avant £e son de £a c£oche annonçant L'heure de prépa-

ration au départ.
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ARTICLE 20.- CONGES SOCIAUX

20.01 Dans Le cas de décès du conjoint, d'un enfant, du père, de La

mère, d'un frère, d'une soeur, L'employé bénéficie d'un maxi-

mum de trois (3) jours consécutifs de congé, Le dernier jour

Étant Le jour des funérailles.

Dans Le cas de décès du beau-père, de La belle-mère, d'un

beau-frère, d'une belle-soeur, L'employé bénéficie d'un (1)

jour de congé, soit Le jour des gunérailles.

20.02 Tout congé ci-haut est payé à taux régulier par L'employeur

s'il concide avec une journée ouvrable pour l'employé concer-

né, c'est-à-dire si L'employé devait autrement se présenter

au travail ce jour-Là.

20.03 Pour bénéficier des dispositions du présent article, L'enm-

p£oyé doit:

a) prévenir son supérieur immédiat préalablement à son ab-

sence ou à son départ du travail;

b) fournir une preuve de décès si L'employeur L'exige.

20.04 Tout employé bénégicie d'un congé sans salaire et sans perte

d'ancienneté dans Les cas de mariage, baptême ou pour toute

autre raison jugée valable et justigiable.

20.05 L'employé à L'essai bénéficie du congé mars non de £'inden-

nité accondée dans Le present article.

ARTICLE 21,- CONGE POUR SERVICE DE JURE

21.01 Tout employé qui s'absente de son travail pour agir comme mem-

bre d'un jurus reçoit de L'employeur une somme équivalente à

son taux régulier multiplié par Les heures néguliènes qu'il

aurait nonmalement travaillées au cours de telle absence,

moins Le montant d'argent dont il bénéficie comme juré.

21.02 Pour avoir droit au bénégice prévu à 21.01, L'employé doit

remplir Les conditions suivantes : |

a) avertir son contUremaître aussitôt qu'il apprend sa convo-

cation comme funy; )

b) fournir des preuves du montant d'argent qu'il reçoit en tant

que membre d'un juny;
ec) retourner au travail dès qu'il est libéré de ses devoirs de juny.

ARTICLE 22.- SECURITE ET SANTE

22.01 L'employeur et L'union s'engagent à coopérer en vue de mainte-

nin un niveau élevé de sécurité et d'hygiène au travail.

ARTICLE 23.- ACCIDENT AU TRAVAIL

23.01 Tout employe, qui a La suite d'un accident de travail, ne-

çoit un traitement médical Le jour de tel accident est payé

à taux régulier pour Les heures de travail perdues durant ce jour.

ARTICLE 24.-  NON-RESPONSABI LITE

24,01 Ni L'union ni 5es représentants ne doivent être tenus en faute

ou responsables pour dommages en résultat de toute grèves non

AUlONis Ées, annêtl ou ralentissement de production de toutes sontes.
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ARTICLE 25.- LIMITATION DES AGENTS AUTORISES

25.01 IL est par Les présentes convenu que Les personnes suivantes

sont considérées Les agents autorisés des parties à La présente

convention collective:

1. Agents autorisés de L'Union:

a) L'agent d'Affaires;

b) Toute autre personne spécialement autorisée par L'union et dont

L'identité de même que Les pouvoirs sont préalablement communi-

qués par écrit à L'employeur.

2. Agents autorisés de L'employeur :

a) Le président de La compagnie;

b) toute autre personne spécialement autorisée par L'employeur et

dont L'identité de même que Les pouvoirs sont préalablement com-

muniqués par écrit à L'union.

ARTICLE 26.- RETARD

26.01 Tout employé en retard plus de trois (3) minutes à son travail perd Le

sataire d'un quant (3) d'heure. L'employé ainsi en retard trois (3)

fois au cours du même mois calendrier reçoit un avertissement par é-

Ut et une prochaine infraction du même ordre Le mois suivant, soit

wis (3) retards de plus de trois (3) minutes, entraînent une sus-

pension de deux (2) jours sans salaire. Si L'infraction de trois (3)

retards de plus de trois (3) minutes au cours d'un mois de calendrier

se répète dans Les trois (3) mois suivant La suspension, L'employé

est passible de renvoi. IL n'est pas ‘venu compte d'un retard pour

Lequel L'employé a soumis une raison valable à son contremaître. Une

ponctunlité acceptable pendant trois (3) mois consécutifs annule au-

tomatiquement Les retards antérieurs.

ARTICLE 27.- DISTRIBUTION VE LA PAIE

27,01 La paie hebdomadaire est distribuée Le vendredi.

ARTICLE 28.- DUREE DE LACONVENTION

28.01

28.02

La présente convention entrerc. en vigueur Le lerjanvior 1979 et pren-
HN. },

dra gin Le 31 décembre 197%. VA A

Les termes de La présente convention continueront à s'appliquer après

son expiration, durant La période des négociations en vue de La signa-

ture d'une nouvelle convention collective.

EN FOI DE QUOI, Les parties ont signé à Montréal, Québec, ce! ime
jour du mois d'avril 1979.
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